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Présentation de GIDAF

Un outil commun à l’ensemble des agences de l’Eau e t 
des DRIRE/DREAL à partir de 2010des DRIRE/DREAL à partir de 2010

Le contexte réglementaire de la surveillance pour les ICPE

Le contexte des demandes des agences pour le suivi 
régulier des rejets et le calcul de la redevance 

Présentation des fonctionnalités de l’outil
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Présentation des fonctionnalités de l’outil



Objectif : mise en place d’un outil commun AGENCE/D RIRE de 
télétransmission des données d’autosurveillance ind ustrielle.       
Il s’agit d’un portail de collecte et non de bancarisation.

Un outil commun à l’ensemble des 
agences de l’Eau et des DRIRE/DREAL à 

partir de 2010

Il s’agit d’un portail de collecte et non de bancarisation.

Pour l’industriel, 

� éviter la multiplication des transmissions concernant les mêmes 
données à plusieurs instances 

� Mettre à disposition des tableaux de bord pour le suivi des données 
d’auto surveillance (moyennes, graphiques, évolutions, …),

Pour l’inspection des installations classées, Pour l’inspection des installations classées, 

� vérifier rapidement le respect des dispositions réglementaires (VLE, 
fréquence de transmission…)

� améliorer dans le temps l’analyse et le suivi des données 
transmises. 
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Pour les Agences de l’Eau,

� Faciliter l’édition des redevances et primes pour épuration de

Un outil commun à l’ensemble des 
agences de l’Eau et des DRIRE/DREAL à 

partir de 2010

� Faciliter l’édition des redevances et primes pour épuration de
l’Agence

Pour l’inspection des installations classées et les agence s

� réaliser des analyses ciblées (par secteur, par paramètre, par 
cours d’eau…), déterminer les pressions sur les milieux et 
déterminer les programmes d’action.

Les laboratoires pourront également utiliser GIDAF pour saisir des 
résultats d’analyse pour le compte de l’inspection ou des industriels
mais avec des droits limités, uniquement lié à la saisie et sans 
possibilité de validation, cette responsabilité relevant de l’industriel.
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Présentation de GIDAF

Un outil commun à l’ensemble des agences de l’Eau et 
des DRIRE/DREAL à partir de 2010des DRIRE/DREAL à partir de 2010

Le contexte réglementaire de la surveillance pour l es 
ICPE

Le contexte des demandes des agences pour le suivi 
régulier des rejets et le calcul de la redevance 
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Présentation des fonctionnalités de l’outil



Le contexte réglementaire de la 
surveillance pour les ICPE

Le principe de la surveillance pour les ICPE

� Il vise à responsabiliser les exploitants d’installations classées vis-à-vis de
leurs potentiels impacts de leur établissement sur le milieu en leur imposantleurs potentiels impacts de leur établissement sur le milieu en leur imposant
un contrôle continu ou périodique du respect de leurs obligations
réglementaires notamment via leurs rejets.

� L’autosurveillance constitue un maillon primordial de la p révention
des pollutions et des risques et de la maîtrise des rejets. Elle permet à
l’exploitant de mettre en œuvre rapidement des actions correctives en cas
de dysfonctionnement accroissant les impacts sur l’environnement.

� La surveillance vise à s’assurer du respect des obligations réglementaires
imposées à l’exploitant par son arrêté préfectoral d’autorisation. La
surveillance comprend :surveillance comprend :

� L’autosurveillance exercée directement par l’exploitant

� Les contrôles externes (contrôles de recalage et contrôles à l'initiative de l’inspection)

� La déclaration annuelle des émissions polluantes réalisée par l’exploitant.

7



Le contexte réglementaire de la 
surveillance pour les ICPE

Les principes réglementaires encadrant la surveillance de s
rejets

� Le chapitre VII de l’arrêté ministériel du 02-02-98 modifié relatif aux
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation décrit les principes de la
surveillance pour les sites soumis à autorisation.

� article 58 : « Généralités »

� article 60 : « Pollution de l’eau » : la fréquence et la nature des 
contrôles sont fixées en fonction des flux de pollution rejetés, 
qu’ils soient rejetés au milieu naturel ou raccordés

� Les arrêtés sectoriels peuvent également fixer des règles sur les
modalités de surveillance.

� Les modalités de contrôle des effluents sont définies dans l’arrêté
préfectoral.
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Extraits de l’AM du 02-02-98

� Autosurveillance par l’exploitant

Le contexte réglementaire de la 
surveillance pour les ICPE

Autosurveillance par l’exploitant
� Art.58 I. Lorsque les flux de polluants autorisés dépassent les seuils impliquant des limites en

concentration, l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses émissions. Les
mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions fixées
par l'arrêté d'autorisation.

� Art.58 IV. Les résultats de l'ensemble des mesures sont transmis mensuellement à l'inspection des
installations classées, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements
éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

� Cette étape permet à l'industriel de disposer des moyens nécessaires à la surveillance
et au contrôle de ses rejets et d’agir en cas de besoin.

� La règle retenue au niveau national pour l’utilisation de GIDAF est que l’ensemble des� La règle retenue au niveau national pour l’utilisation de GIDAF est que l’ensemble des
installations classées réalisant au moins une mesure par an de leurs rejets sont
concernées par l’utilisation de GIDAF (la coche « autosurveillance des rejets
aqueux » sous GIDIC dans l’onglet « priorités »doit être cochée à partir d’une mesure
par an et désigne les installations concernées par GIDAF).
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� Contrôles externes
Art. 58 III. Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord

Le contexte réglementaire de la 
surveillance pour les ICPE

Art. 58 III. Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord
avec l'inspection des installations classées dans des conditions de déclenchement définies avec
celle-ci.

� Il s’agit des contrôles de recalage . L'exploitant fait procéder périodiquement à des
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, par un
organisme extérieur différent de l’entité qui réalise les mesures d’autosurveillance. Cette
étape permet à l'industriel de vérifier le niveau de fiabilité des résultats
d'autosurveillance et le bon fonctionnement global de sa chaîne de mesure.

Art. 58 V. : Sans préjudice des dispositions prévues au III du présent article, l'inspection des
installations classées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux,
de déchets ou de sol et de réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et
d'analyse sont à la charge de l'exploitant.d'analyse sont à la charge de l'exploitant.

� Il s’agit des contrôles, inopinés ou non, à l’initiative de l’inspection et le plus souvent à la
charge financière de l’exploitant.

Lorsqu’il existe un agrément pour la matrice eaux résiduaires pour le paramètre à analyser
et si une norme de référence a été fixée pour ce paramètre, ces contrôles externes sont
réalisés par un organisme agréé par le MEEDDM en application de l’arrêté du 29-11-06
modifié selon les méthodes de référence fixées par l’AM du 07-07-09.
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Présentation de GIDAF

Un outil commun à l’ensemble des agences de l’Eau et 
des DRIRE/DREAL à partir de 2010des DRIRE/DREAL à partir de 2010

Le contexte réglementaire de la surveillance pour les ICPE

Le contexte des demandes des agences pour le suivi 
régulier des rejets et le calcul de la redevance 

Présentation des fonctionnalités de l’outil
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Présentation des fonctionnalités de l’outil



Le contexte des demandes des agences 
pour le suivi régulier des rejets et le calcul 

de la redevance

Code de l’environnement _ art. L.213 -10-2 (LEMA du 30 Code de l’environnement _ art. L.213 -10-2 (LEMA du 30 
décembre 2006 – article 84 )

� définit le suivi régulier des rejets comme régime de base pour le calcul 
de la redevance pour pollution non domestique.

Code de l’environnement _ art. R. 213-48-6 _ Décret  
n°2007-1311 du 5 septembre 2007

� définit les seuils de niveau théorique de pollution à partir desquels la mise 
en place d’un dispositif de SRR est obligatoire. Les établissements dont le 
niveau théorique de pollution est supérieur à ces seuils sont donc niveau théorique de pollution est supérieur à ces seuils sont donc 
concernés ainsi que tout établissement qui en fait la demande.

Arrêté du 21 décembre 2007 modifié le 28/12/2008 –
article 3 et annexe III
� définit les modalités d’agrément et le contenu du dispositif de SRR.
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Un outil commun à l’ensemble des agences de l’Eau et 
des DRIRE/DREAL à partir de 2010

Présentation de GIDAF

des DRIRE/DREAL à partir de 2010

Le contexte réglementaire de la surveillance pour les ICPE

Le contexte des demandes des agences pour le suivi 
régulier des rejets et le calcul de la redevance 

Présentation des fonctionnalités de l’outilPrésentation des fonctionnalités de l’outil
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GIDAF – généralités 1/4

La page de connexion La page de connexion 
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Les profils d’utilisateurs et les droits associésLes profils d’utilisateurs et les droits associés

GIDAF – les profils 1/2

Principes

• Chaque utilisateur de GIDAF est rattaché à un 
profil pré-défini. A chaque profil est associé un 
ensemble de droits et de fonctionnalités.

Les différents profilsLes différents profils

• INSPECTIONINSPECTION: attaché à une région et un service 
de GIDIC. Affectés aux inspecteurs ayant en 
charge une subdivision.

•• CORCOR--INSPECTIONINSPECTION: attaché à une région. Aucun 
service GIDIC. Il gère l’annuaire des utilisateurs 
au sein de l’inspection.

• PRDPRD--INDUSTRIELINDUSTRIEL: identifiant industriel 
correspondant au n°GIDIC. Il appartient toujours à 
un service. Il est rattaché à une région et/ou un 
bassin. Il a les droits d’enregistrer et de valider
un service. Il est rattaché à une région et/ou un 
bassin. Il a les droits d’enregistrer et de valider
les données.

• PRDPRD--PRESTATAIREPRESTATAIRE : profil destiné au sous-
traitant en charge du suivi des installations 
d’épuration. Ce profil ne peut pas valider une 
déclaration mais seulement enregistrer les 
données. 

15



Les profils d’utilisateurs et les droits associésLes profils d’utilisateurs et les droits associés

GIDAF – les profils 2/2

Les différents profils

• LECTEURLECTEUR: profil destiné à un utilisateur au sein de l’inspection ou de 
l’agence amené à consulter les données d’autosurveillance des industriels de 
la région et/ou du bassin.

• LABORATOIRELABORATOIRE : profil destiné au laboratoire agréé en charge de produire 
les résultats de contrôles des rejets aqueux.

•• AGENCEAGENCE: attaché à un bassin hydrographique. Affectés aux utilisateurs au 
sein de l’agence de l’eau.

•• CORCOR--BASSINBASSIN : attaché à un bassin hydrographique. En charge de 
coordonner les utilisateurs au sein de l’agence de l’eau. Il gère l’annuaire des 
utilisateurs de l’agence.utilisateurs de l’agence.
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GIDAF – généralités 2/4

La page d’accueil La page d’accueil 
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GIDAF – généralités 3/4

L’aide en ligne L’aide en ligne 
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GIDAF – généralités 4/4

La gestion de l’annuaire La gestion de l’annuaire 
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GIDAF – établissement 1/6

La fiche établissement La fiche établissement 
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GIDAF – établissement 2/6

L’onglet «L’onglet « IdentitéIdentité » » 
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GIDAF – établissement 3/6

L’onglet «L’onglet « CorrespondanceCorrespondance » » 
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GIDAF – établissement 4/6

L’onglet «L’onglet « Cadre de surveillanceCadre de surveillance » » 
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GIDAF – établissement 5/6

L’onglet «L’onglet « structure de surveillancestructure de surveillance » » 
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GIDAF – établissement 6/6

L’onglet «L’onglet « SituationSituation » » 
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GIDAF – déclaration 1/11

Les différents types et modes de déclaration Les différents types et modes de déclaration 

Autosurveillance

Contrôles externes

Surveillance RSDE
Surveillance RSDE

Autosurveillance

Contrôles externes
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GIDAF – déclaration 2/11

La déclaration «La déclaration « En ligneEn ligne » » -- AutosurveillanceAutosurveillance
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GIDAF – déclaration 3/11

La déclaration «La déclaration « En ligneEn ligne » » -- Contrôles externes Contrôles externes 

28



GIDAF – déclaration 4/11

La déclaration «La déclaration « En ligneEn ligne » » -- surveillance RSDE surveillance RSDE 
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GIDAF – déclaration 5/11

La déclaration «La déclaration « En ligneEn ligne » » -- surveillance RSDE surveillance RSDE 
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GIDAF – déclaration 6/11

La déclaration «La déclaration « sous Excelsous Excel » » 
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GIDAF – déclaration 7/11

La déclaration «La déclaration « au format EDILABOau format EDILABO » » 

Fichier de commande Fichier de commande 
au format EDILABOau format EDILABO
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GIDAF – déclaration 8/11

L’importation d’une déclarationL’importation d’une déclaration

(format .(format .xlsxls ou  EDILABO) ou  EDILABO) 

Fichier de résultats au format Fichier de résultats au format 
EDILABO (format GIDAF)EDILABO (format GIDAF)

Fichier de résultats au Fichier de résultats au 
format .xls (format GIDAF)format .xls (format GIDAF) EDILABO (format GIDAF)EDILABO (format GIDAF)
Fichier de résultats au Fichier de résultats au 
format .xls (format GIDAF)format .xls (format GIDAF)
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GIDAF – déclaration 9/11

Le cycle de vie d’une déclaration Le cycle de vie d’une déclaration 

TransmiseNon Transmise à l’inspection/agence

inexistante initialisée Enregistrée Validée

En 
attente 

d’invalidation

Demande 
d’invalidation

d’invalidation
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GIDAF – déclaration 10/11

Invalidation d’une déclaration Invalidation d’une déclaration 
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GIDAF – déclaration 11/11

Les contrôles et les incohérencesLes contrôles et les incohérences

� Les contrôles de cohérencecontrôles de cohérence: 1<pH<14; valeurs 
numériques…. numériques…. 

� Les contrôles de complétudecontrôles de complétude à l’enregistrement et à la 
validation (champs obligatoires de la déclaration)

� Les contrôles réglementairescontrôles réglementaires à la validation. Tout 
dépassement d’une donnée réglementaire ou le non respect d’une 
fréquence d’analyse doivent être dûment justifiés (colonne 
« commentaire » et onglet général).

Pour valider, la liste Pour valider, la liste 
des incohérences doit des incohérences doit 

être videêtre vide
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GIDAF – conformité des déclarations

La synthèse des déclarationsLa synthèse des déclarations
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GIDAF – les restitutions 1/3

La restitution périodique sous forme d’un tableau La restitution périodique sous forme d’un tableau 

Lien avec GEREP

38



GIDAF – les restitutions 2/3

La restitution périodique sous forme d’un graphique La restitution périodique sous forme d’un graphique 

39



GIDAF – les restitutions 3/3

Le bilan réglementaire Le bilan réglementaire 

� Restitution destinée à fournir un état de la conformité 
des rejets au regard des prescriptions réglementaires 
saisies dans la structure de surveillance:
des rejets au regard des prescriptions réglementaires 
saisies dans la structure de surveillance:

• Fréquences analyses

• Fréquences de transmission

• Données réglementaires

• Contrôles externes

En développement; copie d’écran non disponible.En développement; copie d’écran non disponible.
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GIDAF – les envois de mails

Déclarations et relances Déclarations et relances 

� À l’exploitant lors de la validationvalidation d’uned’une déclarationdéclaration
« d’autosurveillance » ou « Surveillance RSDE »

�� À l’inspection, avec copie à l’exploitant lors de la
« demande d’invalidation » d’une déclaration

� A l’exploitant, avec copie à l’inspection, lors de la
validationvalidation d’und’un contrôlecontrôle externeexterne par un laboratoire (en
cours de développement à la date de présentation)

� A l’exploitant, avec copie à l’inspection, lors d’une
relancerelance pour non respect des fréquences de transmissionrelancerelance pour non respect des fréquences de transmission
d’un ou plusieurs paramètre(s)

� A l’INERIS, avec copie à l’exploitant, lors de la validation
d’une déclaration « surveillance RSDE » qui ne respecte
pas les critères techniques de la circulaire RSDE
(05/01/2009)
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GIDAF – les relances

Non respect des fréquences de transmissionNon respect des fréquences de transmission

L’application GIDAF effectue un traitement automatique en 
début de chaque mois.

�������� Les établissements sont relancés pour non 
transmission des analyses à échéance + 5jours

Exemple: un paramètre à transmission mensuelletransmission mensuelle sera 
relancé au début du mois de marsmars pour les résultats du 
mois de janvierjanvier

���� Transmission d’un unique mailunique mail contenant l’ensemble 
des paramètres dont la fréquence n’est pas respectée

���� Relance unique pour une période
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GIDAF – les transmissions

Le suivi des transmissions Le suivi des transmissions 
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GIDAF – les relances

Le suivi des relances Le suivi des relances 
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GIDAF – les contrôles externes

Le bilan des contrôles externes Le bilan des contrôles externes 
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GIDAF – l’exploitation des données

Les exports Les exports 

� Export des structures de surveillancestructures de surveillance d’une région/d’un bassin 
(format tableau .xls)

�
(format tableau .xls)

� Export des données d’analysesdonnées d’analyses pour le calcul de la redevance 
dans le cadre du Suivi Régulier des Rejets (format .xml)

� Export des données de la surveillance RSDE vers l’INERIS données de la surveillance RSDE vers l’INERIS pour 
le contrôle de la qualité des mesures par les laboratoires
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